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Proposition d’amendement à l’article : 9

Déposée par MM. Santer, Helminger, Fayot

En qualité de MEMBRES
________________________________________________________________________

Il est proposé de rédiger le premier paragraphe de cet article de la manière suivante :

1. Le droit de l’Union a la primauté sur le droit des Etats membres.

________________________________________________________________________

Explication :

Cette formulation est plus claire et englobe l’ensemble des aspects de la relation du droit
communautaire et du droit des Etats membres, établissant ainsi un fondement solide pour
la hiérarchie des normes au sein de l’Union.


